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ENVIRONNEMENT
BRRI/ Roger de Diesbach

re l'ordonnance fédérale

qui interdisait une série d'emballages

pour boissons, Berne ne

retenait plus à la fin juin que
l'interdiction des bouteilles en

PVC. Mais les commerçants
d'eaux minérales françaises,

presque les seules à utiliser

encore des bouteilles en PVC, se

sont alliés aux fabricants de

matières plastiques et au Vorort de

l'Union suisse du commerce et

de l'industrie pour lutter contre

le feu rouge fédéral. Le département

de Flavio Cotti réfléchit. Il
devait faire connaître rapidement

sa position. Le 13 juillet à

Genève, les milieux qui se sont

associés pour défendre les PVC

ont présenté une stratégie

permettant d'abaisser de deux tiers

les 1500 tonnes de PVC à éliminer

chaque année. Ils refusent

l'interdiction mais proposent un

contrat volontaire. Ils ont constitué

l'association "PVC

Recycling" qui devrait prochainement

récupérer les bouteilles en

PVC. D'autre part, il est prévu de

percevoir "une taxe de dêpôlta-

tion" sur les emballages en PVC.

En outre, les producteurs d'eaux

françaises comme les fabricants

de PVC ont écrit à différents

ministères du commerce et des

affaires étrangères "afin de les

influencer favorablement".

"Interdit
d'interdire*'

Mie PVC est dangereux"parce

qu'il dégage du chlore quand on
le brûle. Comme nous n'en
brûlerons plus, le PVC n'est donc

plus dangereux", affirme-

Georges Hertig, importateur
d'eaux françaises (Perrier, ML
chy, etc.) à la Chaux-de-Fonds.

Hertig reconnaît que l'interdiction

du PVC serait mortel pour

en

Europe,
écologie, industrie et
politique font parfois

une curieux
mélange et un

ménage orageux. La
preuve autour des

bouteilles d'eau
minérale...

son entreprise. Mais pourquoi
les Français ne se mettraient-ils

pas comme les Suisses aux
bouteilles en PET, moins polluantes
à détruire Parce que ce

changement leur coûterait 200

millions de francs. Et que le PET

donne un mauvais goût aux

eaux qui doivent venir de loin,
affirme Hertig : "C'est nous qui

sommes bons, propres et purs,

pas le PET !". Et d'ajouter : "L'Europe

interdira à la Suisse d'interdire

le PVC, comme elle lui
interdira de nous frapper d'une

taxe".

Argument
protectionniste

tre le PVC pour affaiblir leurs

concurrents français. Le 25 juin,
les industriels intéressés par la

nouvelle ordonnance sur les

emballages ont rencontré Flavio

Cotti à Berne. Ce dernier pré-

L senta un nouveau projet d'or-

î donnance qui ne retenait que la

Éeule interdiction des bouteilles

en PVC. Malgré la vive opposition

du Vorort et de l'ASKI, la

Communauté de travail de

l'industrie suisse des matières

plastique\ A cette occasion, des

Suisses ne firent pas de cadeau

à leurs concurrents français. Le

délégué de Feldschlösschen :

"Le PVC ne sert à rien. Nous et

bien d'autres n'en avons pas
besoin". Henniez : "Nous vous de-

majdons d'interdire le PVC

puisque le passage au PET est

tssible. Nous l'avons bien

C 04
ertains producteurs suisses

vrait une détérioration des

négociations européennes que la

Suisse entame actuellement. Des

négociations capitales et

délicates.

pfttuve.

line lettre du Vorort

Mjftf 28 juin, le Vorort écrit à

Flavio Cotti qu'une interdiction

du PVC serait intolérable et le

remercie de sa disponibilité à

étudier une solution autre que
l'interdiction. Pour le Vorort, de

fausses informations et des

pressions politiques nuisent à un

produit indispensable pour de

nombreuses utilisations. Si

brûler-du PVC entraîne des

dommages, des installations de

dépollution spéciales pourraient
maîtriser le chlore dégagé. Le

buflst de faire baisser à 500 les

15001 de bouteilles en PVC à

éliminer chaque année. Une

interdiction injustifiée du PVC, ajoute
le Vorort, serait contraire à l'ac-

cord de libre-échange entre la

d'eaux minérales, qui se sont puisse et la CEE et susciterait les

déjà miÄux bouteilles en PEI^ifrolWations les plus véhé-

utilisent les arguments de la pro- mentes des exportateurs d'eaux

tection de l'environnement con- minérales françaises. Ils s'ensui-

Malgré le combat de dernière
heure des importateurs
d'eaux minérales françaises

(60 millions de litres par an),
Berne fédérale les a rudement

frappés le 23 août en interdisant

les bouteilles en polychlo-

rure de polyvinile (PVC). Le

système de recyclage du

PVC, proposé en dernière
minute par trois importateurs
d'eaux françaises, n'a
aucunement convaincu les autorités

fédérales : "Proposer de

recycler à partir de 1993,
525 tonnes de PVC par an sur

1500 tonnes produites est

totalement insuffisant."
Les producteurs d'eaux

suisses, qui ont dépensé des

fortunes pour remplacer le

PVC par le PET, une matière

plastique moins polluante à

éliminer, ont fortement encouragé

Berne à interdire le PVC.

Ils ont utilisé sans gêne l'argument

"écolo" pour taper sur la

tête de leurs puissants concurrents

français. La nouvelle
ordonnance fédérale sur les

emballages de boissons a été

plutôt bien accueillie en Suisse.

Les consommateurs et les

verts sont ravis. La presse

remarque que l'écologie a

remporté une victoire sur la

Communauté Européenne, qui

pourrait considérer que
l'interdiction du PVC est une infraction

à la libre concurrence
européenne.

Les producteurs d'eaux
françaises, qui n'ont que 15 mois

pour se retourner, exigent de
Paris des mesures de rétorsion.

Changer leurs emballages

pourrait faire exploser
leurs prix suisses.
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